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[Français]

Le président (L'hon. Michael Chong (Wellington—Halton
Hills, PCC)): Bienvenue à la 47e séance du Comité permanent des
langues officielles, en ce mardi 26 mai 2015.

Nous sommes ici pour discuter des travaux du comité et des deux
motions de M. Nicholls, mais ce dernier n'est pas ici. J'ai le
consentement du comité pour passer à la deuxième partie de notre
ordre du jour, qui vise à étudier le projet de rapport.

[Traduction]

Les membres du comité ont consenti à ce que nous passions au
deuxième point à l'ordre du jour, qui vise à étudier le projet de
rapport.

Nous allons suspendre nos travaux pendant une minute pour
permettre aux techniciens de nous faire passer à huis clos.

Toutefois, auparavant,

[Français]

madame St-Denis, avez-vous une question?

Mme Lise St-Denis (Saint-Maurice—Champlain, Lib.): Oui.
M. Nicholls est-il simplement absent ou a-t-il démissionné? J'ai
entendu dire...

Le président: Il est absent en raison de problèmes de santé dans
sa famille.

[Traduction]

Mme Lise St-Denis: D'accord. Je l'ignorais.

Le président: Étant donné que personne n'est disposé à présenter
la motion, les membres de tous les partis ont discuté entre eux et ont
convenu de passer simplement au deuxième point à l'ordre du jour
d'aujourd'hui.

Nous allons suspendre brièvement nos travaux pour permettre aux
techniciens de passer à huis clos.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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